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PARTIE OFFICII5LLE 
(Lois - OrflônnanCes. Décisions Arrêtes) 

rdonnaitée SoUveraine portant nomination 'd'Un Médéein de 
l'hôpital . 

,Ordonnance Souveraine IMMizt: la date àe cesSation,de fonctions 
d'un Magistral. . 	. 

brdminance Souveraine fi,•ami la datede eesiatiae de fonctions 
d'un Magistrat et lui conférant 

,Ordmirdince Souveraine chargeant de fonctions un Magistrat. 
Arrêt(' MinisWriel fixant le p,rix des huiles inétropolitaines. 
_Arrêté Ministériel fixant le prix du sucée, 	" 
Arrêté Ministériel fixant le iiriœdes eonseimes de tomates (eani- 
,.. , 22apne ji943). 	 — 	- 	 - 
ArréléMinisléri'el réglant le se vice de nuit des phétrinacies. 

de Mititisté7je1ilésignaret les pharmacies ouvertes le dimani 

Aimété Ministériel pelant promotion d'un agent. 
Arrêté Ministe'riel portant promotion d'un .agent. 
ArrêféMiniSléMel fixant 1,è prix cles beurres et fromages. 
Arrêté Ministériel réglementant la venté du pain. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
(Avis Co iliMuniCa n'on -Informations) 

igronmATi6Ns 
État des ArrêtS rendus par la' Cour d'Appel: 
Étal des condamnations du TWhitnal Correctionnel. 

PAHTIE OFFICIELL'ie,1‘ 

OR ONNANCES SOUVERAINES 

N o  2.867 •  LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 12 de l'Ordonnance Souveraine du 15 août 
1931 concernant l'Hôpital ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. le Docteur Louis Sarrazin est nommé Chef du Ser-
vice d'Ophtalmologie à l'Hôpital de Monaco. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
cle la présente Ordonnance: 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf mai mil neuf 
cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le 11/Iin!stre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N.  2.868 	 LOUIS II 
PAR EA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n°  1.909 du 18 juillet 1936 ; 
Vu Notre Ordonnance n°  2.684 du 11 novembre 1942 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
M. Henri Fortin, Premier Président de la Cour d'Ap-

pel, atteint par la limite d'âge, cessera ses fonctions à dater 
du 17 mai 1944. 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze mai mil 
veuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. IVIAtraAN. 

N° 2.869 	 LOUIS il 
- 	PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE 'SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 1 et 2 de l'Ordonnance Constitutionnelle 
° 2.616 du 18 novembre 1917 ; 
Vu Notre Ordonnance n° 1,934 du 28 octobre 1936 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Henri Fortin, Directeur des Services Judiciaires et 

Président du Conseil d'Etat, cessera ses fonctions à dater 
du 17 mai 1944. 

ART. 2. 
M. Henri Fortin est nornmé Directeur honoraire des 

Services Judidiaires et Président honoraire du Conseil 
d'Etat. 	 „ 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze mai mil 
neuf cé ,quarante-quatre. nt 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAufiAN. 

Ne 2.870 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 9 mars 1918 organisant 
la Direction des Services Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Marcel Portanier;Conseiller d'Etat, Procureur Gé-
néral, est chargé des fonctions de Directeur des Services 
Judiciaires, à compter du 17 mai 1944: 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze mai mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n. 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n. 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 4 mai 1944.; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 mai 1944 ; 

Arrêtons : 
AancLE PREMIER. 

Les prix limites de vente des huiles métropolitaines sont fixés 
comme suit, marchandise nue, logée en fûts de 200 kilos, prêtés 
ou consignés : 

PRIX. DE VENTE AUX 
Huiles de 
	 détaillants 

	

Franco-domiCile 
	

Consornma.teurs 

	

Ers 
	 Frs 

les 100kgs 4.595 » le kg 54,50 
6.868 » 81,50 
6.534 » 77,50 

— 8.681 » — 103 	» 

Les prix ci-dessus fixés peuvent être majorés du prélèvement 
en compensation de 2 

MM. les Conieillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés,' chacun en ce qui le concerne, de 
rexécution du présent Arrêté. . 

Fait â,  Monaco; en-  l'Hôtel du Gouvernement, le six, mai mil 
neuf cent quarante, quatre.- 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

Arrêté affiché ,au,,Ministère d'Etat, le 10 mai 1944. 

- Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
— Vu l'Ordonnance-Loi n4  307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi a. 308 du 21 janvier 1941 ; 
„ Yu l'Arrêté Ministériel du_ 13 avril 1944, fixant le prix du 

SuerVe  u;  ravis du Comité des Prix du 4 mai 1944 - 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement' citi 6 mai 1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 13 avril 1944, sus-visé, est abrogé. 

ART. 2. 
Les prix maxima de vente du sucre sont fixés comme suit, toutes 

taxes comprises : 

Prix de gros 
franco 

domicile 
DÉSIGNATION 
	 d étaillant 

les 100 kgs 

Frs 

11548156  )>>> a) sucre raffiné en boîte 	 
b) sucre aggloméré en boîte 	 
c) sucre en poudre (semoule) marchandise 

nue 
	

1310 » 	14 » 
d) sucre cristallisé, marchandise nue 	1284 » 	13,70 

ART. 3. 
Ces prix peuvent être majorés du prélèvement en compensa-

tion de 2 %. 
ART. 4. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mai mil 
neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. Romor. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 10 mai 1944. 

Nous, Ministre d'Etat, de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 27 mars 1942 fixant le prix des 

conserves de tomates ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 27 mars 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 mai 1944 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 27 mars 1942, sus-visé, est abrogé. 

ART. 2. 
Les prix limites de vente, en gros et au détail, des conserves 

de tomates, sont fixés comme suit : 

Colza, navette 	 
CEillette 	 
Moutarde 	 
Tournesol 	 

Prix 
de 

détail 

le kilo 

Frs 

16,10 
15,80 



DÉSIGNATION 
5/1 

5000 grs 
net 

Frs 

Extrait 40, p. 100 minimum .. 222 » 
Extrait 35 p. 100 minimum .. 196,50 
Extrait 30 p. 100 minimum .. 171 »,, 
Concentré 20 p. 100 minimum.. 	» 
Concentré 15 p. 100 minimum. , 	» 

63,10 

air kilogramme net) 	
Frs 

Extrait 40 p. 100 minimum 	 

Extrait 30 P.  100 minimum 	 
Extrait 35 p. 100 minimum 

Extrait 45 p. 100 minimum 	 
concentré 15 p. 100 minimum 

	

32,90 
38  » 

48,20 
43,10 

17,50 

,: AFer 3. ' , 	
,. 

. Peur les boîtes bâtardes ou, recoupées,' voisines des formats indik. 
qtrés„-à l'article 2 ci dessus le prix sera proportionnel au, Poids net 
réel du format -.envisagé, p.,- i rapport à' celui, du format taxé le-  plus 

ART. 4. 
Les prix indignés à l'article 2 ci-dessus eitppliquent à des 

conserves de tomates répondant aux normes de fabrication, à l'ex- 

8 » 
19,70 
7,50 
	

6,40. 
7,30 

12,30 

	

» 
	10,20 

14,50 	» 	» 	7,70 

ception des conserves de tomates déclassées sous la Mention « second 
choix » ou déclarées 'impropres à la consommation hurnaine. 

ART. 5. 
Les prix fixés à l'article 2 ci dessus peuvent être majorés du 

prélèvement, en compensation de 2 %. 

ART. 6, 
MM. les Conseillera de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrèïé. 

Fait à Monaco en rHôt,d, du Gouvernement, le six mai mil neuf 
Cent quarante quatre 	. 

Le Ministre d'Etat, 
'E ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, Je 10 mai 1944. 

5/1 
4'750 grs 

net. 

Frs 

5/1 
4500 grs 

net 

Frs 

4/4 
900 grs 

net 

Frs 

FORMATS 

4/4 	4/4' 	, 
860 gis 	820 grs 

net 	, 	.net 

FtS 	Frs 

1/2 
450 grs 

net' 

Frs 

.1/2 
-430 grs 

net 

Frs 

1/2 
410 grs 

net 

Fr S 

1/5 
150 grs 

net 

Frs 

Purée mi-réduite 10 P. 100 
- minimum 	  

2° Produits logés en fûts (prix 

>> ». 	, 43» 
» 38,40 » 
» » 33,70 

114,50 23,86 
90 » 1930, 
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A. 	Prix 	"tes de vente du commerçant grossiste 

au commerçant détaillant : 
1° Produits livrés en boîtes métalliques (prix par boîte) : 

FORMATS 

• 4/4 	4/4 
860 grs 820 grs 

net 	net 

1/2 	1/2 
450 grs 430 grs 

net 	net 

1/2 	1/5 
410 grs 150 grs 

net 	net 

Frs 	Frs 	Frs 	Frs 

X. 

20 » 
16,20 

» 	46,55 
14.55 

's 

	

Frs 	Frs 	Frs 

	

s 	» 	". 6,70 

	

D 	» ' 6,10 

	

» 	» 	5,40 

	

10,35 	» 	D 

	

8,55 	D 

12,20 	» . 	» 	6,50. 
Frs 

	  36,20 
40.50 
14,70 

5/1 	4/4 
4500 grs 900 grs 

net 	net 

'36,10 
32,25 
23,39 

2°  Produits logés en fûts consignés (prix au kilogramme net) : 
Frs 	attrait 40 P. 100 Minimum 

	  27,65 Extrait 45 p. 100 minimum 
	  31,90 	Concentré 15 p. 160 minimum 

Prix limites de vente du commerçant détaillant 

au consommateur. 
1° Produits livrés en boîtes métalliques (prix par boîte) : 

5/1 
5000 grs 

net 

Frs 

Extrait 40 p. 100 minimum 	186,60 
Extrait 35 p. 100 minimumr 	165,05 
Extrait 30 p. 100 minimum 	143,50 
Concentré 20 p. 100, minimum 	» 
Concentré 15 p. 100 minimum 	 
Purée mi-réduite 10 p. 100 . 

minimum 	  

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 mai 1944 ; 

" 	Arrêtons : 	• 	. 	'' 

	

' 	ARTICLE PREMIER.' 	' 
'LeS pharmacies ci-après , désignées assureront le service de nuit 

pendant la saison d'été 1944 : 	 . 
Dates 	Monaco-Ville 	La Condamine 	Monte-Carlo 

15' mai au 21 mai  	___ 	Fontana 	Jieffrédy 
22 mai au 28 Mai  	- 	Marsan 	Delay - 
29 mai au 4 juin 	 Viale , Gazo 	Maccario 
5 juin au 11 juin  	- 	Fournier Campora 

12 juin .au, 18 juin  	- 	Carando Lecointe 
19 juin au 25 juin  	 Fontana Marquet 
26 juin au 2 juillet  	-- 	Marsan 	Jioffrédy 
3 juillet au 9 juillet 	 Viale 	- Gazo 	Delay 

10 'juillet au 16 juillet  	- 	Fournier Maccario 
17 juillet au 23 juillet  	,-- 	Carando Campora 
24 juillet au 30 juillet  	- 	Fontana 	Lecointe . 
31 juillet au 6 août  	- 	Marsan 	Marquet 
/ août au 13 août 	 Viale 	Gazo 	Jioffrédy 

14 août au 20 août  	- 	Fournier Delay 
21 août au 27 août  	- 	Carando Maccario 
28 août au 3 septembre  	- 	Fontana Campora 

4 septembre au 10 septembre  	- 	Marsan 	Lecointe 
11 septembre au 17 septembre 	 Viale 	Gazo 	Marquet 
18 septembre au 24 septembre  	7-- 	Fournier Jioffrédy 
25 septembre au ler octobre  	- 	Carando Delay 

2 octobre au 8 octobre  	 Fontana Maccario 
9 octobre au 15 octobre  	- 	Marsan 	Campora 

16 octobre au 22 octobre 	 Viale 	Gazo 	Lecomte 
23 octobre au 29 octobre  	- 	Fournier Marquet 
$0 octobre au 5 novembre  	 Carando Jioffrédy 
6 novembre au 12 novembre  	 Fontana Delay 

ART. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché d'une manière permanente : 

dans tous les Commissariats et Postes de Police, ainsi mn- 
- dans les Casernes des Carabiniers et Sapeurs-Pompiers ; 

2° dans toutes les pharmacies de la Principauté. 
De plus, l'indication des pharmacies assurant le service de nuit 

sera portée à la connai«..«nce du public par un écriteau fixé chaque 
soir après leur fermeture à la porte des autres pharmacies. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix mai mil 

neuf cent quarante-quatre. 
Le Ministre d'Eire, 

E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.514 du 10 juillet 1941 por-

tant Statut des Fonctionnaires et Agents de la ,Sûreté Publique ;, 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 2 mai 1944 • 

Arrêtons : , 
ARTICLE PREMIER. 

L'Agent de Police (classe exceptionnelle) Funel Ernest est 
nommé Brigadier de Police (1 re classe) en remplacement du Bri-
gadier Brun, nommé Brigadier-Chef. 

ART. 2. 
Cette nomination aura effet à compter du ler mai 1944. 

ART. 3. 
M.le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est charge 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize mai mil. 
neuf cent quarante-quatre. 	

Le. Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance Souveraine ne 2.514 du fo juillet 1941 por-

tant Statut'  des Fonctionnaires et Agents de la Sûreté Publique 

Brigadier de Police ,(3é classe). - 
L'Agent de Police (3° classe) Perrault Fernand est nommé, 

V, la délibération du Consl de ouvernement AeiRT.3G. 	 du 2 mai 1944 ;- 

Arrêtons : 

Cette nomination aura effet à compter du l er- mai 1944. 

ARTICLE PREM

nomination
ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour J'Intérieur est, charge 
de l'exécution dui présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize mai mil 
neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'aile, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de là Principauté, 
Vu l'Ordonnânce-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi oc  308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1944 fixant les prix deâ, 

beurres et fromages ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 4 mai 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 mais 

1944 

Arrêtons i 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1944, sus-visé, est abrogé. 

ART. 2. ' 
Les prix de vente Maxima-, des beurre D de laiterie et fermier-, 

malaxé et des fromages ci-après désignés, sont fixés 'ainsi qu'il suit 

Beurre de laiterie et fermier malaxé 	 

Fromages gras. 
Bleu fermier 	  34,56 
Bleu d'Auvergne sans label 	  38,13 
Bleu d'Auvergne avec label 	  41,42 
Bleu d'Auvergne sans label 	  36,76 
Bleu d'Auvergne avec label 	  38,95 
Bleu d'Aveyron sans label 	  38,95 
Bleu d'Aveyron avec label 	  42,25 
Bleu d'Aveyron sans label 	  37,86 
Bleu d'Aveyron avec label 	  40,05 
Cantal fermier affiné 3 mois. 	  39,06 
Cantal Laguiole affiné 4 mois 	  41,42 
Cantal Laguiole avec label 	  45,38 
Cantal sans label 	  38,24 
Cantal fermier avec label 	  41,53 
Gruyère 3 mois d'affinage 	  43,34 
Gruyère départ d'affinage 	  44,44 
Gruyère départ affineur 	  43,34 
Fromages fondus, 170 grammes, entier  	7,10 
Fromages fondus, 6 portions  	7,50 
Fromages fondus, 8 portions  	7,66 

' Fromages fondus, 50' grammes 	  2,34 
Gorgonzola 	  39,06 
Gorgonzola 	  39,17 
Beaufort 	  49,99 
Concoilotte 	  21,22 

Fromages maigres. 
Cantal (500 grammes extrait sec) 
Gruyère (50 gram. extrait sec) départ collecteur 
Munster laitier (340 grammes extrait sec) 	 
Reblochon (400 grammes extrait sec) 	 
St-Nectaire (450 grammes extrait sec) 	 
Fondus maigres (35 extrait sec) en bloc 	 
Fondus maigres (35 extrait sec) le bloc entier 

de 170 grammes 	  
Fondu à tartiner (20 	de matières grasses, 

36  % maximum d'humidité), en bloc 	 
170 grammes entier, en tube 	  
6 portions en tube 	  
8 portions en tube 	  
L'étui de 50 grammes 	  

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 mai 1944 ; 

ArrétOns : 
ARTIdLE PREMIER. 

, Les pharmacies ci-après désignées resteront ouvertes le dimanche 
pendant la saison d'été 1944 : 

Dates 	 Monaco-Ville ta Condamine Monte-Carlo 
21 mai  	Fontana 	Jioffrédy 
28 mai  	Marsan Delay 
4 juin 	  Viale 	Gazo 	Maccario 

11 juin  	. __, 	Fournier Campora 
18 juin  	Carando Lecomte 
25 juin  	Fontana Marquet 
2 juillet  	 Marsan 	Jioffrédy 
9 millet .. 	  Viale 	Gazo 	Delay 

16 juillet . 	 Fourni Fourni e1  Maccario 
23 juillet  	, Carando Campora 
30 juillet  	- 	Fontana Lecointe - 

6 août  	- 	Marsan Marquet 
13 août 	  Viale 	Gazo . Jioffrédy 
20 août  	- 	Fournier Delay 
27 août  	Carando Maccario 
3 septembre  	- 	Fontana .Campora 

10 septembre  	Marsan 	Lecointe 
17 septembre 	  Viale 	Gazo 	Marquet 
24 septembre  	, Fournier Jioffrédy 
l er  octobre  	Carando Delay 
8 octobre  	Fontana Maccario 

15 octobre  	Marsan 	Campoia 
22 octobre 	  Viale 	Gazo 	Lecointe 
29 octobre  	Fournier Marquet . 
5 novembre  	Carando Jioffrédy 

12 novembre  	Fontana Delay 

ART., 2. 
Le présent Arrêté sera affiché d'une manière permanente : 
1° dans tous les Commissariats et Postes de Police, ainsi que 

dans les Casernes des Carabiniers et Sapeurs-Pompiers ; 
2° dans toutes les pharmacies de la Principauté. 
De plus, l'indication des pharmacies assurant le service du 

dimanche sera portée à la connaissance du public par un écriteau 
fixé à la porte des autres pharmacies. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix niai mil 

neuf cent quarante-quatre. 
Le Mmistre d'Etat, 

E. Rostor. 

DÉSIGNATION 
5/1 

4'750 grs 
net 

X. 

96,30 
75,60 

Frs Frs 

» s 

53,05 

Extrait 30 p. 100 minimum 
Extrait 35 p. 100 minimum 

	

Prix 	,Prix 
de gros 	de détail- 

	

le kilo 	le ldlo 

	

Frs 	Frs 

	

70,50 	76 » 

39,30-
43,30 -' , 
47,10 
41,80' 
44,20 
44,20' 
48 s -
43 » 
45,50 
44,40 -
47,l0 
51,60 
43,40' 
47,20 
49,20 
50,50 
49,2a-
8,10 
8,50 
8,70 
2,60 

44.40' 
44,50-
56,80 
24,10 

	 29,45 	33,40' 

	

31,10 	35,30 , 

	

24,41 	27,70 

	

30,12 	34,20 

	

31,70 	36 » 

	

30,78 	35 » 

5,84 	6,60 

38,30 
7,30 
7,60 
7,80 
2,40 

43.50 
8,30 
8,60 
8,90 
2,70 



Etude. de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en droit, notaire 

Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession -de .Fonds de Cominerce 
(Deujièrrie Insertion) 

Jeudi 18 Mai 1944 
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ouvriront le droit aux commerçants de majorer en valeur absolue 

les expéditeurs sous réserve de justification. 
les prix fixés de l'incidence des frais supplémentaires facturés par 

Les' expéditions de fromages sous pliage étain en aluminium - 

' 	ART. 5. 
Une majoration de 0 fr. 40 par kilogramme pourra être appliquée 

lorsque les transports de beurre et de fromage auront été effectués 
en wagon frigorifique. 	

ART. 6. 
Une majoration de 0 fr: 50 par kilogramme pourra être appliqué 

lorsque l'expédition est faite dans une gare éloignée de plus de 
10 kilomètres. 

ART. 7. 
Les prix indiqués ci-dessus à l'article 2 peuvent être majorés du 

prélèvement en compensation de 2 %. 
ART. 8. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour lés Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont .chargés, chacun ,en ce qui' le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze mai mil 
neuf cent quarante-quatre. 	

Le Ministre d'Etal, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au /Ministère d'Eut, 1ê16 Mai 1944. 

Nous, Ministre -d7Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnanee-Loi nO 308 du 21 janvier 1941 modifiant,, 

complétant 'et codifiant la législation sur la produclion, -la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Lot no 344 du 29' mai 1942 modifiant les 
Ordonnances L018 n°8  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant I'Ordori-
nance-Loi no 308 du 21 janvier -1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 'décembre 1940 règlementaet 
fabrication, la coriSornination, le rationnement et ta vente du pain, ; 

Vu l'Arrêté Ministériel *du 12 février 1942 concernant la fabri-
cation et la vente du pain  

Vu la 'délibération 'du Conseil de Gouvernement du 15 mai.  
j944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le paragraphe 2 de l'article 8 de l'Arrêté Ministériel du 23 de 
cembre 1940. sus-visé, modifié par l'article 2 de l'Arrêté Ministériel 
du 12 février 1942, également sus-visé, est remplacé par les dispo-
sitions suivantes : 

« La' vente du pain de consommation courante et' du pain de 
« fantaisie ne peut avoir lieu qu'en échange de tickets de consom-
« mation représentant le poids du pain vendu ». 

ART. 2. 
L'article 9 de l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940, sus-

visé, est abrogé. 
ART. '3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrête. 

Fait à Monaco, en' l'Fiôtel du Gouvernement, le quinze mai mil 
neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'art, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 16 mai 1944. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

INFORMATIONS 

La Cour d'Appel dans son audience du 8 mai 1944 a rendu 
l'Arrêt ci-après : 

Appel par B. V.-V., et le Ministère Public d'un jugement 
du 28 mars 1944 qui avait condamné B. V.-V., né à Papasidero 
(Italie), le 29 novembre 1918, sans profession et sans domicile 
connus, à six mois de prison pour infraction à arrêté d'expulsion. - 
Arrêt confirmatif. 

Le Tribunal Correctionnel dans ses audiences des 2 et 4 mai 
1944 a prononcé les condamnations ci-après : 

G. J.-M.-L., né à Monaco, le 12 avril 1901, entrepreneur, 
demeurant à Monaco. — Un mois de prison avec sursis et 100 francs 
d'amende pour coups et blessures volontaires. (Opposition à un 
jugement de défaut du 25 janvier 1944, qui l'avait condamné à un 
mois de prison et 100 francs d'amende). 

R. G., épouse W., née le 30 octobre 1911 à Vienne (Ex-
Autriche), sans profession, demeurant à St-Martin-Vésubie. — Six 
mois de prison avec sursis pour faus.se déclaration d'état-civil en 
vue de dissimuler sa véritable identité, usage de fausse pièce d'iden-
tité. 

J. F.-L.-E., né à Monaco le 13 janvier 1911, propriétaire-
chauffeur  de t»yi, domicilié à Monte-Carlo. -- 50 francs d'amende 
pour coups et blessures volontaires. 

G. E.-M.-L., née à Nice le 29 octobre 1891, hôtelière, de-
meurant à Monaco: — 200 francs d'amende avec sursis pour infrac-
tion à la police des garnis. 

T. P.-A., né à La Turbie (A.-M.), le 26 juillet 1882, boulan-
ger, demeurant à Monte-Carlo. — 200 francs d'amende pour 
infraction à la législation sur le ravitaillement. 

A. 	né à Monaco le 21 juin 1899, sans profession, de- 
meurant à Roquebrune-Village 	— Six mois de prison 
pour infraction à arrêté d'expulsion. 

POETES CONTEMPORAINS, ANTHOLOGIE, DE 1900 A NOS 
JOURS (Collection des Amitiés Françaises). — Recueil contenant 
de nombreux inédits et enrichi d'autographes de 80 poètes. Un 
volume in-8° carré (I4x23), de 640 pages (870 gr.). FIRMIN- 
DIDOT ET Oe, éditeurs, 56, rue Jacob, Paris. Broché. 125 francs. 
Cet ouvrage est la nouvelle édition, revue, et augmentée de 

nombreux auteurs, du grand Recueil de poésie contemporaine Publié 
à la veille de la guerre sous les auspices du Comité littéraire des 
Amitiés Françaises par les Editeurs Firmin-Didot et Cie, imprimeurs 
de l'Institut de France. 

Cette Anthologie avait alors trouvé auprès des lettrés comme 
du grand public, un très grand succès. Sa nouvelle édition, plus 
importante encore pat le noinbre des poètes et des textes choisis, 
rie saurait être moins favorisée, en un temps 	la lecture et la 
poésie sont, pour bien des esprits, de précieux yefuges. 	, 

Ce recueil réuhit, en effet, sans préoccupation d'écoles ou de 
tendances, un large choix' de pages, parmi lei plus belles, des , 
poètes les plus représentatifs de 1900 à nos jours. 

Du symbolisme et Même de l'esthétique parnassienne jusqu'au 
modernisme le plus aigu, il est facile de suivre au cours 'de cet 
ouvrage r évolution de la poésie française de ces cinquante,\dernières 
années. Tels poètes y restent jalousement fidèles eux grandes règles 
classiques, tels autres y donnent au rythme et au verbe de téméraires 
libertés ; ceux-là tâchent à retrouver l'essence de 1.a ,« poésie 
pure », ceux-ci, par contre, disputent lyriquement à la prose ses 
thèmes, ses décors, son vocabulaire, ses aspects les plus actuels et 
les plus quotidiens. Et l'on peut voir ainsi, au long de Ces pages, 
s'affronter et parfois se mêler confusément dans la forme comme dans 
le fond les deux grand eg expressions littéraires du moment : réaction 
dans le sens traditionnél du génie français, poussée vers tin mode> 
nnme novateur. 

Vémitable fresque poétique de l'épocpie, cette Anthologie, 
qu'enrichissent, pour les bibliophiles, des autographes précIeux et 
une rare présentation typographique, s'adresse à tous lés esprits qui, 
à l'étanrger comme en France, et 'en dépit de tous les bouleverse-
ments de l'heure présente, gardent le goût de la culture française. 
Elle donne une idée très exacte des tendances, des aspirations et 
des réalisations diverses de notre mouvement lyrique et permet de 
« faire le point » de la poésie française contemporaine. Elle 
demeure à tous égard, pour reprendre Ce que disait de sa première 
édition l'un de nos meilleurs critiqués, l'une des plus heureuses 
réalisations littéraires de toutes ces dernières années. 

GREFFE GENERAL DE MONACO 

S 

Les créanéiers de la faillite du sieur ZONZA, counnerÇanti bou-
levard Princesse Charlotte à Monte-Cada, sont iiVertis, cantonnement 
à l'article 465 du Code de Corinnerce (Moi 21,8 du 16 mars 1936) que 
M. Frère, syndic de la dite faillite, a idépOsé an Greffe Général le 
15 niai courant, l'état des créances qu'il a eu à vérifier, avec l'indi-
cation de la décision prise par le Juge-CommisSaire sur les propo-
sitions faites par fui pour chacune a elles. 

Monaca, s le 17 mai 4944. 

Le Greffier en chef: rsnens-LetsiÊs. ' 

Etude de Me 'AUGUSTE SETTIm0 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monace .  

Cession de Fonds de Commerce 
'(Première Insertion) 

Aux 'termes,  d'un acte' reçu par Me Auguste Settimo, 
Notaire à Monaco,' soussigné, le 23 mars 1944, M. Quin-
tino-Je-an-Baptiste ABBA, commercialement connu sous 
le nom de « Quinto s, restauratenr, demeurant a Monte-
Carlo, n° 2, rue des Iris, a cédé à M. Jean MELCIIIORRE, 
garagiste, demeurant à Monaco, 4, rue des Lilas et à 
M. Albert MELCHIORRE restaurateur, demeurant à 
Monte-Carlo, boulevard Pereira, villa Hermosa, le fonds 
de commerce .de bar et 'restaurant connu sous le nom 

Quinto's Restaurant Bar, sis à Monte-Carlo, 2, rue 
des Iris. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion, en' l'étude de Me Settimo. 

Monaco, le 18 mai 1944. 
(Signé :) A. SErtimo. 

Elude de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
Notaire à Monaco, soussigné, le 31 mars 1944, M. -Hum-
bert PIZZIO, coiffeur, et Mme Marie COTTALORDA, son 
épouse, demeurant ensemble à Monte-Carlo, 31, boule-
vard des Moulins, ont vendu à M. Jean-François-Etienne 
JORET, coiffeur, demeurant à. Monaco, 49, rue Plati, un 
fonds de commerce de coiffure, parfumerie, produits de 
beauté, sis à Mc-nte-Carlo, 31, boulevard des Moulins. 
. Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 

deuxième insertion, en l'étude de 'Me Settimo. 
Monaco, le 18 mai 1944. 

- (Signé :) A. S  

Etude de /11° AUGUSTE SS.IIIMO.  
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d un acte reçu par W Auguste Settimo; 
Notaire à Monaco, soussigné, le 10 mai 1944, M. Pierre 
FERRERO, -oemmerçant, demeurant à Monaeo, 9, place 
d'Armés, a cédé à M. Barthélemy POURRA, architecte, 
demeurant à Monte-Carlo, 19, avenue Saint-Michel, un 
fonds de commerce de bar-buvette dénommé « Bar du 
Marché », situé à la Condamine-, place d'Armes, n° 9. 

Oppositions, s'il y a. lieu dans 'les dix jours de la 
deuxième insertion, en l'Etude de Me 'Settimo. 

Monaco, le .18 mai 1944. 
(Signé :) A. SErrimo. 

Agence MONÉGASQUE 
11 bis, boulevard Albert ler, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Par acte ,s,ous-seing pl-iVé• en date à Manado du 13 niai 
1944, 	Emile ARNUS, -demeurant à Monaco, 15, -rue 
Caroline, a cédé à un. acquéreur dénommé à l'acte le 
fends -de • colinmerce da Restatirant « Oriental » qu'il 
exploitait au n' 15 de la rue Caroline. 

Opposition, s'il y a lieu, a rA,genee Monégasque, 11 bis, 
boulev'ard Albert 	dans -les diX jours qui suivront la 
prochaine inSértion. 

Monaco, le ",,.8 mai 1944. 

date de la présente insertion. 

Monaco, le 18 mai 1944. 
(Signé 0 	REY. 

Etude de Me JEAN-CHARLES FIE): 
Docteur en droit, notaire . 

2, Rue -Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco' 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte...reçu, le 28 avril 1944, par Me 
Jean-Charles Rey, Notaire Monaco, soussigné, M. Jean-
François-Robert GUICHET, hégociant, et Mn" Yvonne-
Marie GIRARDIN, son ,époir•ie, domiciliés et demeurant-
ensemble n° 75, rue de la Colonie, à Paris, 

Ont acquis de M. Edme-Octave MATHIE, commerçant, 
domicilié -et demeurant n° 9, boulevard des Moulins, à 
Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 

Uri fonds de commerce de comestibles, produits ali-
.xnentaires, vins et spiritueux à emporter, vente des 
huiles minéral-es rectifiées pour l'éclairage et vente d'ar-
ticles d'hygiène limités aux articles de brosserie et 
parfumerie., exploité sous 12 nom de Produits Félix 
Potin et Central Stores au a' 9 du boulevard des Mou-
lins, .à Monte-Carlo (Principauté de -Monaco). 

Les créanciers du vendeur, s'il en existe, ne pourront 
critiquer les paiements 	faits en dehors d'eux s'ils ne 
font pas opposition sur le prix de ladite cession dia 
fonds de commerce au domicile ci-après élu, en PEtude 
de Me Rey, notaire, dans les dix jours à compter de la, 
date de la présente insertion. 

Monaco, le 18 mai 1944. 
(Signé ,7) J.-C. REY. 

AVIS 

M. CARLES informe toutes personnes intéressées qu'à 
la suite d'un acte sous seing privé enregistré le 8 mai 
1944, il est seul responsable vis-à-Vis des "fournisseurs 
pour tous achats relatifs à l'exploitation du fonds de 
commerce de Bonneterie, Ganterie, Cravates, dénommé 
« Francia s, sis avenue de la Costa à ltIonte-Garlo, 

.ART. 3. 
La majoration des prix du beurre pour mise en plaques sous 

papier simple est fixée à 1 fr. 50 le kilogramme pour les plaques 
de 250 et 500 grammes et 1 fr. 75 par kilogramme pour les plaques 
de 100 à 250 grammes, lorsque cet emballage est réalisé sur les 
lieux de production. 

ART. 4. 

". Aux terrne.s d'un acte ire:çà,. lb, 26 iavril 1944 par W 
'.Jean-Charles .•Rey, Notaire à '•Menace, 'sous-signé, M. 
Georges SENECA, agent d'aSSInanees,. domicilié et. • 
demeurant n° 16, rue Suffren' Reyinoncli,.,,à '..Monaco-- • 
Conda-mine' (Principauté de i■•Ionaeo),, 	iadcluis,.: de : • 

1° Mme Louis-e FILIPPI, 'sans profeesien,• demicilié 
et demeurant n° 9 boulevard Albert' I", à Monaco-
Condamine (Principauté de Monacio), 'veuve de M. Char- 

- les CALLERI ; 2° et Mme Eléonere CALLERI, sans pro-, , . 
fession,- 'épouse de M. •Alfred MONTECUCCO - avee lequel'' 

.elle est. domiciliée et demeure n" 9, boulevard Albert Jer 

à' Monaco-Condamine (Princinalité de Monace). ; 
,, ',Un fend-s de. commerce d'entreprise de. plotriberfe, 
chaUffage :Central, sans forge ni moteur, exploité au 

.11° .;9 du bOilleVar•cl Albert Irr, 'à, Monaco-Condamine 
- (Principauté 	M on aco). 

i• • Les créanciers des ii•encleresses.," s'il en existe, • ne: pour-
ront critiquer les- paiements faits en _dehors_ d'eux, s'il 

:ne font pas .opposition sur ta. prix 'de ladite cession- de - 
Tonds ide CUMnierce au •domicile .ci-après:•élu, ett PEtudo 
de Me Rey, notaire, - datiSle.S.dik• leurs eompter, de 



Les actionnaires sont convoqués en Assemblée Géné-
rale ordinaire, au siège social, 14, rue Caroline, à 
'Monaco, le -samedi 10 juin 1944, à. 15 heures, pour déli-
bérer sur l'ordre du jour suivant : 

1' Examen et approbation des comptes des Exercices 
1942 et 1943 ; 

2° Nomination des Commissaires aux comptes pour 
l'Exercice 1944 ; 

3 Acceptation de la clérnission d'Administrateurs 
et quitus ; 

4° Nomination de, nouveaux Administrateurs ; 
5° Autorisation aux Administrateurs ; 

• 6° Questions diverses.' 

Le Conseil d'Administration. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

'L 8ONSIGNORe 
DIRECINt • ROIefINIC 

ft ÈLÊFHONE 
Aches,. reiberoo1.1,•1 
CORRAGENCt MONTE.CARLO 
C. C. Pouol McIFIlle 063412 

.comPveLies.,..P RAN CES imrsiElletEs - vlues. 
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"LI W FE C 	0 1=t, 
Société Anonyme àlenégnsque au capital de L500.000 francs 

AVIS DE CONVOCATION 

MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

Fide.lionesseneensawitamarastem. 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 
Albert Ier  por la conservation • des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de Grrimaldi. Les grottes, au 
nombre de-  quatre, contenaient 40- lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des aunes 'et outils, des reste S de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions,. etc . et' des débris 
humains se rattachant à la race négroïde 

et au type dé cro-rnagnon. 

. 	. 	.. 	 . 

	

Titreo , fra.rpés d'oelPosit4o 1• 	, 
. 	, 

. 	, . 	 . 	. 
Exploit de M° Pissarello, huissier à: »Mac°, en date du 23 

janvier 1942. Neuf Obligations, de le Société des Bains de Mer 
ii Cercle de Monaco », 5.1„ 19'35, de . dix livres S., portant lés 
numéros 15.582 à, 15.590, ex-coupon, numéro Mât (timbre français 
rouge 19$5). 	',- 	- • 	- , 	- 	' 	 . 

Exploit de 	M. Pissarello, 	huissier .à.'Monaco, 	en date 	du 
13 .  mars 1943.. Neuf Actions' de la Société Aile» vine des Bains de 
Mer et du Cercle' des Etratigers à .Monaco, 14. tant les numéros 
2.362, 	3.436, 	;31.996,-  37.618; 	43,631, 	43.9a -3, 	43.909, -52.457; 
52.616, 	Youissalice EX 	72 et , de Onze, Ci ini uièmeS d'Actions 
de 	la même Seciété portant "les numéros 128.504, 48.489 à. 
468.498. Jouissance EX. 72. 	- ' , 	 , , 

Exploit .déciM.'"Chiabant, ' huissier 'à "Monaco," en 	date 	du 
16 mars 1943. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société loityme 
des Bains de Mer et-  du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les nu1Tiéros.4.433, 4.908, 6.438, 55.266, 55.267, , . , › 	,. 	, 
, 	Eiploit de M. Chiahatit, 'huissier à Menace, Mi date du 16 
avril' 1943.-  Dix Cinquiètries d'Actions ,de la Société ,Anelayme 

'des Bains , de Mer et,  du CérelmneS'EtratagerS à Menaco, portant 
'les numéros 3279,32.0, 400 Ail,' 400.118, 400.119, 502.607, 
502.603, 502.609, 502.610., 502.611. 	,' 	: 	, 

. 

	

	
Exploit de,  Me Chiabaut, huissier à Monaco,' en date du 16 

av-ri1' ,1943. Un Cinquième d'Action de ia, Société 'Anonyme des' 
. Bains- de" Mer. 'et nu Cerele,  des. E'trangerS à Monaco portant le 
, numéro 440.340. ' ,. 	' 	 ,• 

Exploit 	de--M° Chiabaut.,' huissier, 	à -Monaco, ' en date 	du 
11 juin 1943.. Dix Cinquiènies d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du CercleideS Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 29.523 à 29,530,45L843, 511.448. ' 	r 

Exploi•t de M° Pissarelle, huissier à •Monime, en date (11,1'16 
juillet,1943.- Quatre Actions 'de' la' Société Anonyme des Bains 
de Mer ét du Cercle „des ,Etrangers 'a: Monaco,- portant leS'nu'-' 
méroS 1.467, t.468,'10.115, 15.413; 	, , 	' 

Exploit de Me "Pissarello, huissier à Monaco, en date „du 16 
juillet 1943. Dix Actions de da, Société Anonyme dés Bains de 
Mer' et 'dit Cerclé dés Etrangers à. Monaeo,-  portant les numéros 
69.629 à69.638. 	— 	 ,‹

• 

Exploit ne Me Pissarello, huissier à Monaco, en date du "27 
juillet 1913. Six Actions de là Société Anonyme des Bains de 
Mer. et nu ',Cercle des Etrangers à,Monaco, poftant les numéros 
'746, 1.626;'2.529, 5;861. 33.895, 42:341. 

Exploit de M. Chiabaut, huissier,. à Monaco 	en date du. 
28 octobre 1943. Deux Actions de la Société Anonyme 'des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéres 
40.085, 	61.321. 	• . 

Exploit de 	M. Pissarello, 	luilssier. à Monaco, en 	date du 
28 décembre 1943. Un Coupon d'Intérêts portant le numéro 105 
de l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à Monaco, portant le numéro 59.881. 	' 
. 	Exploit de M. ,lean.-J . Mnrquet, huissier à Monaco, en date du 
28 février 1944, Six Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 511.665 à 511.661. ,et 511.669 à 511.671. 	. 

Exploit "de M° Pissarello, huissier 	à Monaco, en date du 
1.*r mai 1944. Une action EX 105 div. 106 int. Monaco n° 91.509. 
Une Action 'EX 106 int. EX 105 div. Monaco n° 88.526. Cinq 
Cinquièmes d'Actions Monaco EX 106 int. 105 div. n" 404.582, 
446.554, 447,289, 450.301 et 450.302. Cinq Cinquièmes d'Actions 
Monaco re° 318,822, 404.578 à 404.581 jouissance EX 106 intérêt 
EX 105 dividende. Quinze Cinquièmes EX 105 	div. ,106 int. 
Monaco, n°° 23.644, 43.813, 	58.283, 316.111, 351.575, 	351,576, 
353,696, 354.809, 	361.631, 	365.880, 	368.000, 375.848, 	401.105, 
41L212 à 411.213. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, 	en 	date du 
1" mai 1944. Un Cinquième d'Action de la Société des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant le n° 1'7.651. 

, 
Ikatixàle-v-ées d'opposition.. 

Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco. en date du 1" juin 
1943. Une Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 21.404. 

Exploit de 	M° Pissarello, huissier à Monaco, 	en date du 
26 août 1943. Huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 423.969, 423.981, 438,102, 455.153, 455.154, 464.093, 
464.094, 464.095. 

Titres fraapisés de clécb.éatalce 

2•Tê_ant 	 • 

• Le Gérant : Charles MARTINI 

APPAREILB .& PLOMBERIE SANITAIRES' 

,CHA UF FA GE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
j8 Bo)  DES-  MOULINS - MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS -- DEVIS 

• 
_ 

ELEPHONE : o2.0.os 

POUR LOUER OU ACHETER 
immeubles, villas, appartements, terrains, propriété) 

TOUS FONDS DE.  COMMERCES EN 'GENERAL 

Prêts Hypothécaires - Gérances - Assurances 

ACEICE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 	• 

Fondée en 1897 • 

• 20, Rue Caroline) - MONACO - Tél. 024.78 

SERRURERIE - FERIONNERIE D'ART 

Français MUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -;- MONTE•CARLO 

•-.---=---. Téléphone 21.2 75 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

•ft. SOMOVEDI 
AGENCE DE PUBLICITE 

14, rue Florestine - MONACO - Téléph. 012-20 

PRESSE, RADIO, AFFICHE, CINÉMA, ÉDITIONS 

CRÉATION D'ANNONCES, AFFICHES, ÉTALAGE 

PLANS DE' CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

NE ÉTUDES DU MARCHÉ 	  

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 

ET POUR TOUS PAYS 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des plantes aux formes bizarres et aux 

fleurs éclatantes venues des ragions tropicales, 

se développent et se reproduisent dans les•  

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

AGENCE DU CENTRE 
2, BOULEVARC) IDE FRANCE, 2 

MON-TE-CARLO •. 
";31-713"-  

AGENCE MONASTÉROLO 

I%P1NJACO 
3, eue eapoline 	Té1éI,171. 0 2 2-443 

Ventes' Achats - Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transectione Immobilières et Commerciales 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1944 
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